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(54) Installation à niveaux multiples pour le stationnement automatique de véhicules

(57) La présente invention concerne une installation
pour le stationnement automatique de véhicules de
transport. Cette installation comprend un bâti (2) consti-
tué d’une ossature formée par l’association de poutrelles
métalliques.

Ce bâti délimite plusieurs niveaux (3) superposés et
connectés par au moins une cage d’ascenseur (10). Cha-
que niveau (3) de cette installation (1) est constitué d’une
embase comportant un assemblage horizontal de pou-
trelles métalliques, les embases de deux niveaux (3) su-
perposés étant séparées par des poutrelles formant
montants ; chaque niveau est muni d’au moins une allée
longitudinale de convoyage (4) bordée sur l’un au moins
de ses côtés par des cases (6, 11, 12, 13), l’une au moins

desdites cases formant unité de transit (11, 12, 13) et les
autres formant unités de stationnement (6) aptes à être
associées chacune à un plateau mobile (7) support de
l’un des véhicules, certaines au moins desdites unités
de transit (11, 12, 13) faisant partie intégrante de la ou
des cages d’ascenseur (10).

L’allée longitudinale (4) comporte au moins un char-
geur (5), mobile sur sa longueur, apte à transporter l’un
des plateaux supports (7) entre deux cases (6, 11, 12,
13) d’un même niveau (3). Certaines au moins des pou-
trelles métalliques de chacune des embases sont as-
semblés de sorte à constituer des moyens de guidage
du ou des chargeurs mobiles (5) et des plateaux supports
(7) de véhicules.
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Description

[0001] La présente invention concerne les installations
à niveaux multiples pour le stationnement automatique
de véhicules de transport, du genre voitures ou motocy-
cles.
[0002] En milieu urbain, les usagers de véhicules ont
souvent de grandes difficultés à trouver une place de
stationnement pour leur véhicule.
[0003] Pour remédier à cette difficulté, mais aussi pour
utiliser au maximum l’espace disponible, il est classique
de construire des bâtiments de stationnement aérien ou
souterrain à niveaux multiples. Dans de telles installa-
tions, l’usager doit traditionnellement circuler d’un niveau
à un autre en empruntant des rampes d’accès, charge à
lui de trouver un emplacement de stationnement libre.
Cependant, ce type d’installation de stationnement a cer-
taines limites. En particulier, les voies de circulation et
les places de parking doivent être suffisamment larges
pour permettre aux conducteurs de manoeuvrer leur vé-
hicule, et ainsi limiter les risques d’accrochage ; cette
contrainte est à l’origine d’une perte d’espace relative-
ment importante. De plus, les véhicules stationnant dans
ces installations ne sont pas à l’abri d’actes de vandalis-
me (vol, bris de glace ...).
[0004] Pour pallier à ce genre d’inconvénients, il est
maintenant proposé des installations de stationnement
de type automatique, c’est-à-dire dans lesquelles le vé-
hicule est transporté automatiquement depuis une zone
d’entrée jusqu’à un emplacement libre, sans intervention
de l’usager.
[0005] Malgré l’intérêt qu’elles présentent en terme de
compacité et de confort d’utilisation pour l’usager, les
coûts de revient de telles installations sont souvent trop
élevés en raison de leur structure complexe, des frais
importants en matières premières et aussi à cause des
importants moyens humains et matériels à mettre en
oeuvre pour leur construction.
[0006] Un autre inconvénient des installations de sta-
tionnement connues, qu’elles soient automatiques ou
non, réside dans le fait qu’elles sont installées pour une
utilisation à long terme, alors que les villes ou les profes-
sionnels ont parfois uniquement besoin d’une installation
de stationnement « temporaire », pouvant être mise en
place et démontée rapidement ; c’est par exemple le cas
lors de travaux de rénovation ou de construction d’un
parking, ou lors d’un évènement ponctuel au cours du-
quel il est intéressant de pouvoir augmenter la capacité
de stationnement d’un site.
[0007] La présente invention propose une installation
de stationnement à niveaux multiples permettant de re-
médier à ces inconvénients. Cette installation présente
un caractère compact et confortable ; elle permet d’ac-
croître les capacités de stationnement, cela de manière
rapide et avec un investissement financier réduit. L’ins-
tallation de stationnement correspondante peut aussi
être démontée de manière simple et rapide, éventuelle-
ment pour être remontée ultérieurement sur un autre site.

Elle est, au surplus, intéressante en raison de son faible
coût de fabrication, ses éléments de construction cons-
titutifs pouvant être fabriqués en série. Cette installation
présente encore un caractère évolutif ; en fonction des
besoins, elle peut être ajustée ultérieurement au niveau
de son nombre de places.
[0008] L’installation pour le stationnement automati-
que de véhicules, selon l’invention, comprend un bâti à
niveaux multiples superposés, qui sont raccordés par au
moins une cage d’ascenseur. Chaque niveau de cette
installation est muni d’au moins une allée longitudinale
de convoyage bordée sur l’un au moins de ses côtés par
des cases qui forment - pour l’une au moins, une unité
de transit, et - pour les autres, des unités de stationne-
ment aptes à être associées chacune à un plateau mobile
support de l’un desdits véhicules ; certaines au moins
des unités de transit font partie intégrante de la cage
d’ascenseur. D’autre part, l’allée longitudinale comporte
au moins un chargeur, mobile sur sa longueur, apte à
transporter l’un des plateaux supports de véhicules entre
deux cases d’un même niveau ; cette installation com-
prend encore des moyens de guidage du ou des char-
geurs mobiles et des plateaux supports de véhicules.
Le bâti de cette installation est constitué d’une ossature
formée par l’association de poutrelles métalliques. Cha-
que niveau de cette installation est constitué d’une em-
base comportant un assemblage horizontal de poutrel-
les, les embases de deux niveaux superposés étant sé-
parées par des poutrelles formant montants, et certaines
au moins desdites poutrelles de ces embases sont as-
semblées de sorte à constituer les moyens de support
et de guidage du ou des chargeurs mobiles et des pla-
teaux supports de véhicules.
[0009] Selon une forme de réalisation particulièrement
intéressante, l’embase de chacun des niveaux de l’ins-
tallation comporte, d’une part, au niveau de l’allée longi-
tudinale de convoyage, deux alignements latéraux de
poutrelles formant traverses qui sont agencés de sorte
à constituer les moyens de guidage du ou des chargeurs
mobiles sur la longueur de ladite allée longitudinale de
convoyage, et d’autre part, au niveau de chacune des
unités de stationnement, des poutrelles latérales formant
longerons qui sont agencées de sorte à constituer les
moyens de guidage du plateau support au sein de ladite
unité de stationnement.
En outre, les longerons des unités de stationnement
s’étendent dans un plan horizontal situé à un niveau su-
périeur par rapport à celui dans lequel s’étendent les tra-
verses de l’allée longitudinale de convoyage.
[0010] Encore dans une forme de réalisation particu-
lière, l’ossature de chacune des unités de stationnement
comprend :

- deux longerons latéraux parallèles, munis chacun
d’une gorge longitudinale ouverte en regard l’une de
l’autre, constituant les moyens de guidage d’un pla-
teau, et

- quatre montants verticaux, s’étendant chacun à par-
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tir de l’une des extrémités desdits longerons.
L’un au moins des deux longerons de l’unité de sta-
tionnement en question, et les deux montants asso-
ciés, constituent l’un des longerons et deux des mon-
tants d’une unité de stationnement juxtaposée ; et
les deux montants disposés sur un même longeron
reçoivent l’un des longerons d’une unité de station-
nement superposée.

[0011] Encore selon une particularité de l’invention,
chaque niveau de l’installation comporte une allée lon-
gitudinale de chaque côté de laquelle sont agencées des
unités de stationnement juxtaposées, des traverses for-
mant les moyens de support et de guidage du ou des
chargeurs mobiles raccordant alors les extrémités supé-
rieures des montants internes disposés du même côté
de ladite allée longitudinale.
[0012] Selon encore une caractéristique de réalisa-
tion, les montants internes en vis-à-vis, de part et d’autre
de l’allée longitudinale, sont raccordés deux à deux par
des poutrelles horizontales de maintien.
[0013] Toujours selon une autre caractéristique de
réalisation, les montants internes, du côté de l’allée lon-
gitudinale, sont au moins pour certains munis, au niveau
de leur extrémité supérieure, d’une pièce d’assemblage
dont :

- la partie arrière est adaptée pour sa fixation sur ladite
extrémité supérieure du montant,

- la partie supérieure supporte les extrémités attenan-
tes de deux traverses alignées, constituant les
moyens de support et de guidage du chargeur mo-
bile,

- et le cas échéant, la partie avant supporte l’une des
extrémités d’une poutrelle de maintien, sous lesdites
traverses.

[0014] Encore selon une autre caractéristique de réa-
lisation, les poutrelles de l’ossature sont de type à section
en H, certaines au moins des gorges latérales desdites
poutrelles en H des embases formant les moyens de
guidage des chargeurs mobiles et des plateaux supports.
[0015] De manière avantageuse, le chargeur mobile
comprend - des moyens permettant son déplacement
sur la longueur de l’allée de convoyage, - des moyens
de réception d’un plateau support de véhicule, et - des
moyens pour le transfert par translation dudit plateau en-
tre lesdits moyens de réception et une case attenante du
bâti. Ces moyens de transfert comportent au moins un
organe d’accrochage mobile apte à coopérer avec un
organe de réception complémentaire équipant lesdits
plateaux supports de véhicule, pour appliquer une force
de traction ou de poussée sur ces derniers en vue de
leur transfert.
Dans ce cadre, les moyens de transfert équipant le char-
geur mobile comportent avantageusement une chaîne
motorisée agencée dans un plan horizontal entre des
roues de guidage d’axe vertical, ladite chaîne étant équi-

pée du ou des organes d’accrochage aptes à coopérer
avec le ou les organes de réception équipant les plateaux
supports de véhicules. Cette chaîne comporte de préfé-
rence un brin rectiligne terminé par deux brins courbes,
le ou les organes d’accrochage qui cheminent au niveau
des brins courbes subissant un mouvement de type pi-
votement (ou rotation) provoquant son accrochage ou
son décrochage avec un organe de réception ; et le ou
les organes d’accrochage qui cheminent au niveau du
brin rectiligne, lorsqu’il coopère avec un organe de ré-
ception, assure le transfert en poussée ou traction du
plateau associé.
[0016] Encore selon cette dernière caractéristique,
l’organe d’accrochage du chargeur mobile comprend un
corps solidarisé avec la chaîne des moyens de transfert,
équipé d’un prolongement dont l’extrémité est munie d’un
plat formant le crochet. L’organe de réception complé-
mentaire, équipant le plateau, consiste quant à lui en un
profilé à section de forme générale rectangulaire com-
posé d’un volet vertical arrière, de deux volets horizon-
taux et d’un volet avant vertical muni d’une fente longi-
tudinale transversale s’étendant dans un plan horizontal.
Lorsque l’organe d’accrochage coopère avec l’organe
de réception, le prolongement s’étend au-travers de la
fente de réception, et soit le crochet vient appuyer contre
le volet arrière pour exercer une poussée sur le plateau,
soit il vient appuyer contre la face interne du volet avant
pour exercer une traction sur le plateau associé.
[0017] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante d’une for-
me de réalisation particulière, donnée uniquement à titre
d’exemple, et représentée sur les dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue générale, en perspective, du
bâti d’une installation de stationnement automatique
selon l’invention, formé d’un assemblage de poutrel-
les métalliques ;

- la figure 2 est une vue agrandie en perspective, mon-
trant l’association des poutrelles constituant l’une
des unités de stationnement de l’installation ;

- la figure 3 est encore une vue agrandie d’une partie
de l’installation, détaillant la structure de la pièce per-
mettant l’assemblage des différentes poutrelles de
l’installation ;

- la figure 4 est une vue de face d’une allée de con-
voyage de l’installation, montrant l’agencement en
son sein d’un chargeur mobile portant un plateau
support de véhicule ;

- la figure 5 est une vue de dessus, partielle et sché-
matique, de la structure des moyens de transfert d’un
chargeur mobile ;

- la figure 6 est une vue partielle des moyens de trans-
fert de la figure 5, montrant le déplacement de l’or-
gane d’accrochage dont il est équipé ;

- la figure 7 est une vue schématique partielle, de côté,
qui montre la coopération de l’un des organes d’ac-
crochage des moyens de transfert du chargeur mo-
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bile, avec l’organe de réception complémentaire
d’un plateau support de véhicule ;

- les figures 8 et 9 montrent, en deux étapes, le trans-
fert d’un plateau support de véhicule, depuis une uni-
té de stationnement jusqu’à une position où il est
entièrement porté par le chargeur mobile.
L’installation 1 représentée sur la figure 1 comprend
un bâti 2 délimitant trois niveaux de stationnement
3 (un niveau de rez-de-chaussée 3a, un premier éta-
ge 3b et un second étage 3c).
Chaque niveau 3 de l’installation 1 comprend une
allée longitudinale 4 bordée de chaque côté par une
pluralité de cases dont le gabarit est adapté aux vé-
hicules. Un chargeur mobile 5, dont le fonctionne-
ment sera détaillé plus loin, circule sur la longueur
de l’allée 4.
Les cases qui bordent l’allée longitudinale 4 forment
- pour l’une d’elles, une unité de transit des véhicules,
et - pour les autres, des unités de stationnement.
Les unités de stationnement 6, destinées chacune
à recevoir un véhicule, sont ménagées de part et
d’autre de l’allée longitudinale 4 de chaque niveau
3. Ces unités de stationnement 6 sont juxtaposées
et agencées parallèlement les unes aux autres. Les
véhicules sont alors disposés en bataille les uns par
rapport aux autres, de part et d’autre de l’allée de
convoyage 4.
Cette installation comporte encore une pluralité de
plateaux supports de véhicules 7, dont le nombre
est avantageusement égal à celui des unités de sta-
tionnement 6 (seuls quelques plateaux supports 7
sont représentés sur la figure 1, par souci de simpli-
fication).
Une cage d’ascenseur 10 est prévue dans l’un des
angles du bâti 2, pour le transport des véhicules entre
les différents niveaux 3.
En l’espèce, cette cage d’ascenseur 10 comprend
des moyens pour le transport vertical d’un plateau
support de véhicule 7, ménagés dans une colonne
de trois cases superposées ; les cases occupées
par la cage d’ascenseur 10, formant chacune une
unité de transit pour les véhicules, sont : - une case
11 du niveau rez-de-chaussée 3a,

- une case 12 pour le premier étage 3b, et - une case
13 pour le second étage 3c. La case du rez-de-
chaussée 11 constitue ici une unité d’accueil dans
laquelle les véhicules sont déposés avant stationne-
ment par les conducteurs, et récupérés après sta-
tionnement. Dans une variante de réalisation, cette
unité d’accueil pourra être distincte de la case de
rez-de-chaussée 11 de l’ascenseur 10.
La structure de la cage d’ascenseur 10 est adaptée
notamment en fonction des contraintes de budget,
de sécurité ou d’encombrement.

[0018] De manière générale, les chargeurs mobiles 5
assurent le transfert par translation d’un plateau support
7 entre l’une des cases de transit 11, 12 et 13 de la cage

d’ascenseur 10, et l’une des unités de stationnement 6
du même niveau 3, via l’allée centrale 4.
Pour cela, les chargeurs mobiles 5 sont aptes à se dé-
placer sur la longueur de l’allée de convoyage 4, pour
venir en regard des unités de stationnement 6 et d’une
unité de transit 11, 12, 13 de la cage d’ascenseur 10 ; et
ces chargeurs comportent des moyens permettant le
transfert de véhicules entre ladite allée de convoyage 4
et les différentes unités 6, 11, 12, 13.
[0019] En fonctionnement, chaque véhicule est con-
voyé automatiquement sur l’un des plateaux supports de
véhicule 7, entre l’unité d’accueil 11 et une unité de sta-
tionnement 6. On note que le véhicule est porté par le
même plateau support 7 tout au long de son séjour au
sein de l’installation 1.
[0020] Tout d’abord, un plateau support 7 libre est con-
voyé jusqu’à l’unité d’accueil 11, et le véhicule est installé
sur ce plateau support 7 par son conducteur.
Ensuite, dans le cas où l’unité de stationnement libre 6
se trouve à un niveau élevé 3b ou 3c de l’installation, le
plateau support 7 monte au sein de la cage d’ascenseur
10 depuis cette unité d’accueil 11 du niveau de rez-de-
chaussée 3a jusqu’à l’une des cases superposées 12 ou
13 de l’étage 3b ou 3c.
Au sein du niveau 3 sélectionné, le plateau support 7 est
transféré par le chargeur mobile 5 équipant l’allée longi-
tudinale 4, ceci depuis la case de transit 11, 12 ou 13
correspondante, jusqu’à une unité de stationnement libre
6 du même niveau 3.
[0021] De manière inverse, lorsque le conducteur vient
chercher son véhicule, le plateau support 7 correspon-
dant est transporté depuis l’unité de stationnement 6 jus-
qu’à l’unité d’accueil 11, éventuellement par l’intermé-
diaire de la cage d’ascenseur 10.
[0022] De manière générale, la cage d’ascenseur 10
et les chargeurs mobiles 5 sont commandés automati-
quement par un système ordinateur, dont le logiciel as-
sure une gestion optimale du stockage des véhicules au
sein de l’installation et vise aussi à réduire le temps d’at-
tente du conducteur venant récupérer son véhicule.
[0023] Le bâti 2 de l’installation 1 est particulier en ce
qu’il est constitué d’une ossature formée par l’association
de poutrelles métalliques, en l’occurrence de poutrelles
en acier à section en H comportant deux gorges latérales
longitudinales.
[0024] Cette structure particulière du bâti 2 de l’instal-
lation 1 est illustrée plus en détails sur la figure 2, dans
laquelle est représentée l’une des unités de stationne-
ment 6 bordant l’allée de convoyage 4 du niveau rez-de-
chaussée 3a.
[0025] Sur cette figure 2, on a représenté une embase
15 composée d’une association horizontale de poutrel-
les, dont la section en H est couchée. Certaines de ces
poutrelles 16 forment des longerons, perpendiculaires à
l’allée centrale de convoyage 4 ; d’autres poutrelles 17
et 18 forment des traverses, s’étendant parallèlement à
l’allée centrale. Cette embase 15 est raccordée à celle
de l’unité de stationnement du niveau directement su-
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perposé, par des poutrelles 19 et 20 formant montants.
Pour faciliter la suite de la description, les traverses 17
et les montants 19 situés du côté de l’allée de convoyage
4 sont dits « internes », et ceux 18 et 20 situés du côté
opposé à ladite allée de convoyage sont dits
« externes ».
[0026] Dans la présente forme de réalisation, l’unité
de stationnement 6, en forme générale de case parallé-
lépipédique, est constituée principalement par deux lon-
gerons 16 en regard et par quatre montants verticaux 19
et 20.
En l’espèce, les deux longerons 16 sont agencés paral-
lèlement l’un par rapport à l’autre, dans un plan horizon-
tal. Etant donné leur section en H couché, deux des gor-
ges latérales 16’ de ces deux longerons parallèles 16
sont orientées l’une vers l’autre. Les montants 19 et 20
s’étendent quant à eux à l’équerre à partir des extrémités
interne ou externe des longerons 16 précités.
[0027] Les longerons 16 et les montants 19, 20 de cette
unité de stationnement 6 constituent chacun encore les
longerons et les montants d’unités de stationnement 6
attenantes du niveau 3a.
Deux montants 19 et 20, s’étendant à partir d’un même
longeron 16, portent le longeron 16 d’une unité de sta-
tionnement 6 directement superposée. Par ailleurs, on
note que les longerons 16 du niveau rez-de-chaussée
3a reposent sur le sol par l’intermédiaire d’organes de
piètement 21.
[0028] Les traverses 17 et 18 des embases 15 sont
quant à elles respectivement solidarisées avec les ex-
trémités supérieures d’une paire de montants internes
19 ou externes 20 du niveau 3 directement sous-jacent.
Pour le niveau de rez-de-chaussée 3a, les traverses 17
et 18 sont solidarisées avec les organes de piètement 21.
Ces traverses 17 et 18 s’étendent dans un plan horizontal
disposé juste en-dessous de celui dans lequel s’étendent
les longerons 16.
On note encore que les traverses internes 17 sont ali-
gnées sur la longueur de l’allée centrale 4 ; elles sont
disposées de part et d’autre de cette allée, dans un plan
horizontal. Ces traverses internes 17 sont agencées de
sorte que leurs gorges latérales 17’ soient ouvertes en
regard l’une de l’autre, au sein de l’allée de convoyage 4.
[0029] Les unités de stationnement 6 situées en re-
gard, de l’autre côté de l’allée centrale 4, ont une structure
identique à celle décrite en relation avec cette figure 2.
[0030] Pour un maintien optimal du bâti 2, toujours sur
la figure 2, on remarque que l’embase 15 du niveau 3
comporte des poutrelles longitudinales 22 s’étendant en
travers de l’allée centrale 4 (illustrées partiellement, en
pointillés).
Ces poutrelles de maintien 22 sont fixées chacune entre
les extrémités supérieures de deux montants internes 19
en regard. Pour l’embase 15 du niveau de rez-de-chaus-
sée 3a, ces poutrelles de maintien 22 s’étendent entre
les organes de piètement internes 21.
On note que ces poutrelles de maintien 22 s’étendent
dans un plan horizontal disposé sous celui dans lequel

s’étendent les longerons 16 et les traverses 17 et 18 pré-
citées.
[0031] L’assemblage des poutrelles du bâti 2 est réa-
lisé de manière démontable, par le biais de moyens de
fixation amovibles de type boulonnage, représentés en
détail sur la figure 3.
D’une part, les montants 19 et 20 (ici le montant interne
19) sont fixés sur l’extrémité des longerons 16 au moyen
de pièces d’angles 25 composées chacune de deux plats
triangulaires latéraux, reliant deux plats rectangulaires à
l’équerre ; ces deux plats rectangulaires sont boulonnés
sur les extrémités attenantes de deux poutrelles que l’on
souhaite assembler (16/19 ou 16/20).
D’autre part, les poutrelles de l’embase 15 sont assem-
blées, au niveau de l’extrémité supérieure des montants
19 et 20 ou des organes de piètement 21, par la mise en
place d’une pièce mécano-soudée 26, spécialement pré-
vue à cet effet.
Cette pièce d’assemblage 26, de forme générale trian-
gulaire, comprend principalement :

- une face arrière verticale 27, adaptée pour sa fixation
par soudage au niveau de l’extrémité supérieure
d’un montant, ici un montant interne 19 ;

- une face supérieure horizontale 28, sur laquelle sont
fixées deux extrémités attenantes de deux traverses
alignées, en l’occurrence deux traverses internes
17 ; et

- une face avant munie d’un organe 29 en forme de
portion de profilé en H, au sein duquel est fixée l’ex-
trémité attenante d’une poutrelle de maintien 22.

[0032] Les montants extérieurs 20, non représentés
sur cette figure 3, sont également munis des mêmes piè-
ces d’assemblage 26 au niveau de leur extrémité supé-
rieure.
Dans ce cas, ces pièces d’assemblage 26 assurent le
maintien des traverses externes 18 ; leur organe 29 de
réception de poutrelles de maintien 22 reste libre, en l’ab-
sence de telles poutrelles.
[0033] Tel qu’illustré par la figure 4, la conformation de
l’embase 15 de chaque niveau 3 de l’installation a l’avan-
tage de constituer, sans organes rapportés, la structure
de support et de guidage des plateaux supports 7 et des
chargeurs mobiles 5.
[0034] Les structures de l’un des chargeurs 5 et de l’un
des plateaux supports 7 sont représentées schématique-
ment sur cette figure 4. Sur cette figure, on retrouve éga-
lement différentes poutrelles du bâti, avec en particulier
les traverses latérales 17 de l’allée centrale 4, montées
au niveau de l’extrémité supérieure des montants inter-
nes 19 d’unités de stationnement latérales 6, ou au ni-
veau des organes de piètement 21 du niveau de rez-de-
chaussée 3a représenté.
[0035] Le plateau support 7 en question comprend une
structure centrale plane horizontale 30, destinée à rece-
voir un véhicule, portée par un châssis (non représenté).
Ce châssis est équipé de quatre galets 32, agencés selon
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deux paires latérales ; ces galets 32 sont destinés à coo-
pérer avec les moyens de guidage de l’installation, qui
sont notamment constitués par les gorges 16’ des lon-
gerons 16 au niveau des unités de stationnement 6.
[0036] Le chargeur mobile 5 comprend quant à lui un
châssis 33 équipé de quatre galets motorisés 34, agen-
cés par paires latérales. Ces galets motorisés 34 sont
guidés au sein des gorges 17’ en regard des traverses
latérales 17 de l’allée centrale 4.
Le châssis 33 est en plus équipé d’organes 35 pour le
support et le guidage d’un plateau support 7. Ces orga-
nes 35 se présentent sous la forme de deux rails de gui-
dage longitudinaux (seul l’un d’eux est ici visible), dont
la structure et l’écartement sont identiques à ceux ren-
contrés au niveau des longerons 16 des unités de sta-
tionnement 6.
Sur la figure 4, on remarque encore que les organes de
support et de guidage 35 du chargeur mobile 5 s’étendent
dans le prolongement horizontal des longerons 16 du
niveau 3.
[0037] De plus, le châssis 33 du chargeur mobile 5
porte encore des moyens pour assurer le transfert par
translation d’un plateau support 7 entre une case atte-
nante (correspondant à une unité de stationnement 6 ou
une unité de transit 11, 12, 13), et les organes de support
et de guidage 35 dont il est équipé. Les moyens de trans-
fert 40 correspondants sont représentés schématique-
ment et isolément sur la figure 5.
En l’occurrence, ces moyens de transfert 40 compren-
nent une chaîne 41 agencée dans un plan horizontal,
maintenue entre deux roues de guidage 42, d’axes 43
verticaux. Cette chaîne 41 est encore associée à une
roue motorisée 44, d’axe vertical 45, assurant son en-
traînement et aussi son maintien en tension.
[0038] La chaîne 41 est ainsi composée de deux brins
longitudinaux 46 et 47 raccordés par deux brins courbes
48. En particulier, l’un des brins longitudinaux 46 s’étend
de manière rectiligne, ceci parallèlement aux organes de
support et de guidage 35 dont le chargeur 5 est équipé.
[0039] Cette chaîne 41 est équipée de deux organes
d’accrochage 50 (50a et 50b), aptes à coopérer avec des
organes de réception 51 équipant les plateaux supports
7. Ces organes d’accrochage 50 sont chacun composés
d’un corps central 52, solidarisé avec la chaîne 41, à
partir duquel s’étend une tige 53 dont l’extrémité libre se
termine par un plat 54 formant un crochet apte à coopérer
avec un organe de réception 51 complémentaire équi-
pant les plateaux supports 7.
Les deux organes d’accrochage 50 sont orientés en sens
inverse l’un par rapport à l’autre.
[0040] Les bordures d’extrémités des plateaux sup-
ports 7, parallèles à l’allée de convoyage 4, sont chacune
équipées d’un organe de réception 51, dont la structure
est détaillée sur la figure 7.
Comme on peut le voir sur cette figure 7, chaque organe
de réception 51 consiste en un profilé métallique, dont
la section est de forme générale rectangulaire, composé
- d’un volet arrière vertical 55, solidarisé avec l’une des

bordures d’extrémité du plateau support 7, - de deux vo-
lets horizontaux 56, en regard l’un de l’autre, et - d’un
volet avant vertical 57 dans lequel est ménagée une fente
longitudinale 58 s’étendant sur toute la longueur dudit
profilé. On obtient en quelque sorte une structure à sec-
tion en C ouverte sur l’avant.
[0041] La prise en charge du plateau support 7 par un
chargeur mobile 5 est illustrée en quatre étapes sur les
figures 5 à 9.
[0042] Tout d’abord, le chargeur mobile 5 est déplacé
sur la longueur de l’allée 4 qu’il équipe pour venir en
regard d’une case (correspondant à une unité de station-
nement 6 ou l’une des cases 11, 12, 13 de la cage d’as-
censeur 10) contenant un plateau support 7.
La chaîne 41 est entraînée dans un sens de chemine-
ment approprié, symbolisé sur la figure 5 par la flèche A.
Ce cheminement de la chaîne 41 provoque le déplace-
ment des organes d’accrochage 50 sur ses différents
brins, jusqu’à ce que l’organe d’accrochage 50a adapté
vienne coopérer avec l’organe de réception 51 en regard
du plateau 7 que l’on souhaite transférer. Pour cela, lors-
que l’organe d’accrochage 50a arrive au niveau d’un brin
courbe 48 de la chaîne, du côté du plateau 7 à transférer,
il subit une sorte de mouvement de pivotement autour
de la roue 42 associée ; son crochet 54 se positionne
alors en saillie jusqu’à venir dans le prolongement du
brin rectiligne 46 de la chaîne 41 (figures 5 et 6).
Dans cette position, l’organe d’accrochage 50a vient se
loger automatiquement dans l’organe de réception 51 en
regard (figures 5 et 6) ; en particulier, l’extension 53
s’étend au travers de la fente 58 de cet organe de récep-
tion 51, et le crochet 54 se positionne entre ses volets
avant 57 et arrière 55 (figure 7).
[0043] Sur la figure 8, la chaîne 41 poursuivant son
cheminement dans le sens A, le crochet 54 de l’organe
d’accrochage 50 vient alors prendre appui contre la face
interne du volet avant vertical 57. Dans cette position, la
chaîne 41 provoque une translation du plateau support
7 dans le sens B, identique au sens de cheminement A
de la chaîne 41 au niveau de son brin longitudinal recti-
ligne 46.
Cette translation est réalisée jusqu’à ce que le second
organe d’accrochage 50b vienne coopérer avec l’organe
de réception 51 équipant l’autre bordure d’extrémité du
plateau support 7 (figure 9). On note que le positionne-
ment de ce second organe d’accrochage 50b au sein de
l’organe de réception 51 associé est obtenu également
par un mouvement de rotation au niveau du brin courbe
48 précité de la chaine.
[0044] Le plateau support 7 est alors intégralement
porté par le chargeur mobile 5, sur lequel il est maintenu
en position par la coopération des deux organes d’ac-
crochage 50 avec leurs organes de réception 51 corres-
pondants. Le chargeur 5 peut alors être déplacé le long
de l’allée 4 par sa motorisation intégrée.
[0045] Lors de son transfert, le plateau 7 passe ainsi
d’un guidage par les longerons 16 de la case de départ,
à un guidage réalisé par la structure de guidage 35 du
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chargeur mobile 5 ; dans ce cas, les galets 32 du plateau
7 coopèrent avec les longerons 16 de la case de départ,
puis avec la structure de guidage 35 du chargeur mobile
5.
[0046] Pour le transfert du plateau support 7 porté par
le chargeur 5 vers une case de destination (correspon-
dant à une autre unité de stationnement 6 ou à l’une des
cases 11, 12, 13 de la cage d’ascenseur 10), la chaîne
41 est entrainée dans un sens approprié, par rotation de
la roue motorisée 44, cela en fonction de la position de
cette case de destination.
Lors de ce cheminement de la chaine 41, l’organe d’ac-
crochage 50, opposé à la case de destination, vient exer-
cer une poussée contre le volet arrière 55 de l’organe de
réception 51 associé. L’autre organe d’accrochage 50
est séparé de son organe de réception 51 associé, par
un mouvement de rotation au niveau du brin courbe 48
situé du côté de la case de destination.
Lorsque le plateau 7 se trouve dans sa case de destina-
tion, l’organe d’accrochage 50 arrive quant à lui au niveau
du brin courbe 48, du côté de ladite case de destination ;
cet organe d’accrochage 50 subit alors un mouvement
de rotation, provoquant la libération de l’organe de ré-
ception 51 (ce mouvement est inverse à celui décrit ci-
dessus en relation avec les figures 5 à 7).
Le chargeur mobile 5 peut alors se déplacer à nouveau
sur la longueur de l’allée 4 pour la prise en charge d’un
nouveau plateau support 7.
[0047] L’invention propose une structure d’installation
relativement simple qui permet le stationnement auto-
matique d’une grande quantité de véhicules au regard
de la surface au sol occupée.
En outre, le bâti de cette installation peut être constitué
au moyen d’un nombre relativement réduit de pièces dif-
férentes.

Revendications

1. Installation pour le stationnement automatique de
véhicules de transport, du genre voitures ou moto-
cycles, laquelle installation comprend un bâti (2) dé-
limitant plusieurs niveaux (3) superposés connectés
par au moins une cage d’ascenseur (10), chaque
niveau (3) de cette installation (1) étant muni d’au
moins une allée longitudinale de convoyage (4) bor-
dée sur l’un au moins de ses côtés par des cases
(6, 11, 12, 13), l’une au moins desdites cases formant
unité de transit (11, 12, 13) et les autres formant
unités de stationnement (6) aptes à être associées
chacune à un plateau mobile (7) support de l’un des
véhicules, certaines au moins desdites unités de
transit (11, 12, 13) faisant partie intégrante de ladite
cage d’ascenseur (10), laquelle allée longitudinale
(4) comporte au moins un chargeur (5), mobile sur
sa longueur, apte à transporter l’un desdits plateaux
supports (7) entre deux cases (6, 11, 12, 13) d’un
même niveau (3), laquelle installation comprend en-

core des moyens de guidage dudit ou desdits char-
geurs mobiles (5) et desdits plateaux supports (7),
caractérisée en ce que le bâti (2) est constitué
d’une ossature formée par l’association de poutrel-
les métalliques (16, 17, 18, 19, 20, 21, 22), chaque
niveau (3) de cette installation (1) étant constitué
d’une embase (15) comportant un assemblage ho-
rizontal desdites poutrelles métalliques (16, 17, 18),
les embases (15) de deux niveaux (3) superposés
étant séparées par des poutrelles (19, 20) formant
montants,
et en ce que certaines au moins desdites poutrelles
métalliques (16, 17, 18) de chacune desdites emba-
ses (15) sont assemblées de sorte à constituer les-
dits moyens de guidage du ou des chargeurs mobi-
les (5) et des plateaux supports (7) de véhicules.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que l’embase (15) de chacun des niveaux (3)
comporte, d’une part, au niveau de l’allée longitudi-
nale de convoyage (4), deux alignements latéraux
de poutrelles formant traverses (17) qui sont agen-
cées de sorte à constituer les moyens de guidage
du ou des chargeurs mobiles (5) sur la longueur de
ladite allée longitudinale (4) et, d’autre part, au ni-
veau de chacune des unités de stationnement (6),
des poutrelles formant longerons (16) qui sont agen-
cés de sorte à constituer les moyens de guidage d’un
plateau support (7) au sein de ladite unité de station-
nement (6), et en ce que lesdits longerons (16) des
unités de stationnement (6) s’étendent dans un plan
horizontal situé à un niveau supérieur par rapport à
celui dans lequel s’étendent les traverses (17) de
l’allée longitudinale de convoyage (4).

3. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que l’ossature de
chacune des unités de stationnement (6) comprend :

- deux longerons latéraux (16) parallèles, munis
chacun d’une gorge longitudinale (16’) ouverte
en regard l’une de l’autre, lesdits longerons (16)
constituant les moyens de guidage d’un plateau
(7) support de véhicule, et
- quatre montants verticaux (19, 20), s’étendant
chacun à partir de l’une des extrémités desdits
longerons (16),

l’un au moins des deux longerons (16) de l’unité de
stationnement (6) et les deux montants verticaux
(19, 20) associés constituant l’un des longerons et
deux des montants verticaux d’une unité de station-
nement juxtaposée, et lesdits montants (19, 20) dis-
posés sur un même longeron (16) recevant l’un des
longerons (16) d’une unité de stationnement (6) su-
perposée.

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
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en ce que chaque niveau (3) comporte une allée
longitudinale (4) de chaque côté de laquelle sont
agencées des unités de stationnement (6) juxtapo-
sées, des traverses (17) formant support et guidage
d’au moins un chargeur mobile (5), raccordant l’ex-
trémité supérieure des montants internes (19) dis-
posés du même côté de ladite allée longitudinale (4).

5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que les montants
internes (19) en vis-à-vis, de part et d’autre de l’allée
longitudinale (4), sont raccordés deux à deux par
des poutrelles de maintien horizontales (22).

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que les montants
internes (19) sont au moins pour certains munis, au
niveau de leur extrémité supérieure, d’une pièce
d’assemblage (26) dont :

- la partie arrière (27) est adaptée pour sa fixa-
tion sur ladite extrémité supérieure du montant
(19),
- la partie supérieure (28) supporte les extrémi-
tés attenantes de deux traverses (17) alignées,
constituant les moyens supports et de guidage
du chargeur (5),
- et le cas échéant, la partie avant (29) supporte
l’une des extrémités d’une poutrelle de maintien
(22), sous lesdites traverses (17).

7. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que ses poutrelles
d’ossature (16, 17, 18, 19, 20, 21, 22) sont de type
à section en H, certaines au moins des gorges laté-
rales (16’, 17’) desdites poutrelles (16, 17) en H des
embases (15) formant les moyens de guidage du ou
des chargeurs (5) et des plateaux supports (7).

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que le chargeur mo-
bile (5) comprend un châssis (33) équipé : - de
moyens (34) permettant son cheminement sur la lon-
gueur de l’allée de convoyage (4), - de moyens (35)
de réception d’un plateau (7) support de véhicule, et
- de moyens (40) pour le transfert par translation
dudit plateau (7) entre lesdits moyens de réception
(35) et une case attenante (6, 11, 12, 13) du bâti (2),
lesquels moyens de transfert (40) comportent au
moins un organe d’accrochage (50) apte à coopérer
avec un organe de réception complémentaire (51)
équipant lesdits plateaux (7), ledit organe d’accro-
chage (50) étant associé à des moyens (41) permet-
tant son déplacement pour appliquer une force de
traction ou de poussée sur ledit plateau support (7)
assurant alors son transfert en translation.

9. Installation selon la revendication 8, caractérisée

en ce que les moyens de transfert (40) équipant le
chargeur (5) comportent une chaîne motorisée (41)
agencée dans un plan horizontal, entre des roues
de guidage (42, 44) d’axe vertical (43, 45), ladite
chaîne (41) étant équipée d’au moins un organe
d’accrochage (50) apte à coopérer avec un organe
de réception (51) équipant un plateau support (7),
pour assurer son transfert en translation.

10. Installation selon la revendication 9, caractérisée
en ce que la chaîne (41) est agencée entre deux
roues de guidage (42) de sorte à comporter un brin
rectiligne (46) terminé par deux brins courbes (48),
l’organe d’accrochage (50) qui chemine au niveau
des brins courbes (48) subissant un mouvement de
type rotation provoquant la solidarisation/désolida-
risation dudit organe d’accrochage (50) par rapport
à l’organe de réception (51) associé, et ledit organe
d’accrochage (50) cheminant au niveau de ladite
portion rectiligne (46), lorsqu’il est solidarisé avec
ledit organe de réception (51), provoquant le trans-
fert en translation du plateau (7) associé par traction/
poussée.

11. Installation selon la revendication 10, caractérisée
en ce que l’organe d’accrochage (50) du chargeur
mobile (5) comporte un corps (52) solidarisé avec la
chaîne (41) des moyens de transfert (40), ledit corps
(52) étant équipé d’un prolongement (53) dont l’ex-
trémité libre est munie d’un plat (54) formant crochet,
et en ce que l’organe de réception (51) consiste en
un profilé dont la section est de forme générale rec-
tangulaire composé d’un volet vertical arrière (55),
de deux volets horizontaux (56) et de d’un volet avant
vertical (57) muni d’une fente longitudinale transver-
sale (58) s’étendant dans un plan horizontal, lequel
crochet (54) de l’organe d’accrochage (50) vient ap-
puyer contre le volet vertical arrière (55) pour faire
subir un transfert par poussée au plateau support
(7), et vient prendre appui contre la face interne du
volet avant (57) pour exercer une force de traction
sur ledit plateau (7).
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